  Proposition de correction et d’un barème pour la Dissertation

Sujet : Peut-on dire que le travail est encore source d’intégration sociale aujourd’hui ?
Extrait du Programme scolaire 

Regards croisés

	Questionnement 
	Objectif d’apprentissage 

	Quelles sont les mutations du travail et de l’emploi ?


	Obj5 : Comprendre que le travail est source d’intégration sociale et que certaines évolutions de l’emploi (précarisation, taux persistant de chômage élevé, polarisation de la qualité des emplois) peuvent affaiblir ce pouvoir intégrateur.


Introduction () + conclusion() => /
-Enjeu du sujet + définition des concepts 

-Présence d’une problématique : autre que reformulation..

Plan :  / 
Un plan dialectique qui sera jugé sur 2 éléments :

· Respect d'un certain équilibre dans sa construction       
· Il met en valeur les deux dimensions : «oui le travail intègre…mais … »   
 comme de type oui../ mais 

Sujet : Peut-on dire que le travail est encore source d’intégration sociale aujourd’hui ?
Analyse de  l’intitulé du sujet : 
Cadre spatio temporel : plutôt en France l’INSEE,  la DARES : statistique nationale en fonction du DD
Questionnement contemporain possibilité de préciser en précisant à quel moment le travail  remplit,  moins son rôle intégrateur à partir des années 80.
Définition d’ « intégration sociale » : état ou processus d'insertion d'un individu ou d'un groupe dans un ensemble plus vaste (groupe, société). L'intégration suppose l'appropriation, par l'individu, des normes et des valeurs du groupe ou de la société et implique sa participation aux activités sociales (politiques, économique, sociale ou culturelle). L'individu intégré trouve une place dans un ou plusieurs univers sociaux qui lui confèrent une identité, il occupe une position sociale, liée à un statut et un rôle.

Autrement dit L’intégration sociale,  est un processus aboutissant au partage de valeurs communes, de buts communs entre des individus en interaction au sein d’une société ou d’un groupe social.

 Travail : activité humaine socialement organisée visant à produire des biens et des services utiles à la satisfaction des besoins humains: travail domestique, associatif/bénévole, scolaire, rémunéré, …Avec la révolution industrielle, le travail salarié devient la norme, mais d'autres formes de travail indépendant subsistent (artisans, commerçants, entrepreneurs...) et ont tendance à se développer de nos jours. En tant qu'occupation rémunérée, le travail est synonyme d'emploi.
Plus simplement : le travail, qui désigne une activité rémunérée en vue de produire un bien ou un service, multiplie les liens entre les individus membres d’une même société.

Peut-on dire que ? … sous entend le questionnement,  d’un débat..Plan dialectique
 Il faut analyser la relation travail.. => Intégration sociale, A=> B

Cette relation perdure-t-elle, est elle toujours viable ? 
Les évolutions récentes du marché du travail en précarisant les statuts de l'emploi  et en développant le chômage de masse fragilise l’intégration sociale 

 Problématique possible, sous forme d’une assertion..
Il s’agira de montrer que le travail  a été une instance d’intégration..mais qu’il a connu de profondes mutations : précarisation, chômage de masse et polarisation de l’emploi qui fragilise son rôle intégrateur.
Proposition de plan détaillé …  / 
 On a distingué des points pour les arguments et  ceux pour les illustrations. 
	I° : Le travail est une instance d’intégration sociale centrale qui  confère des  revenus, une identité sociale ou encore des droits  sociaux aux individus. / 
	II° : Cependant, le travail a connu récemment de profondes mutations qui modifient son impact sur l’intégration sociale.


	A° Le travail permet d’assurer l’intégration sociale et économique. En effet, le travail est une activité rémunérée pour consommer ou d’épargner
- En consommant, l’individu entretient

un lien économique avec le reste de la société et renforce donc son appartenance au groupe.   
- Par ailleurs, le revenu est la reconnaissance par la société de l’utilité sociale du travail de l’individu et de sa place dans la division du travail. 
	A° la précarisation croissante des emplois fragilise le rôle intégrateur du travail 
- La précarisation de l’emploi par la multiplication des statuts ou des contrats de travail expliquent l’éloignement des salariés avec les syndicats et fragilisent leurs droits sociaux. 
Illustration Doc 4   si traitement stat des données chiffrées.
Si la norme reste les CDI, la précarisation par l utilisation de  ces contrats fragilise les salariés en emploi.. qui vivent une instabilité de leur pouvoir d’achat.. bien plus encore de   leur intégration sociale
Bonus : si les processus de disqualification  désaffiliation  sont évoqués +1 


	B° Le travail permet d’assurer l’intégration sociale à travers son rôle socialisateur et par le fait qu’il contribue à définir, l’identité de l’individu 
- En effet, en s’intégrant à un collectif de

travail, l’individu va pouvoir rencontrer de nouvelles personnes, développer sa sociabilité et être socialisé par le groupe qui l’accueille. Il va acquérir de nouvelles normes et valeurs qu’il va partager avec ses collègues, ce qui va renforcer son intégration au groupe. / 
Document 1 /  (salariés aidés par leur collègue
- le travail permet à l’individu de se forger une identité qui est liée à sa place dans la division du travail : il est reconnu par le groupe comme ayant une place particulière dans le processus de production. . Bonus : Si E. Durkheim
	B° Un taux de chômage élevé et persistant remet en cause  l’intégration par l’emploi   
--Le chômage (avec l’exemple de Marienthal) annonce  l’exclusion sociale mais bien plus la perte des liens sociaux, de l’estime de soi, de sa capacité d être en projet..pour le licencié..
-Il existe des  effets cumulatifs à la précarisation, perte d’emploi, perte de la sociabilité et bien plus de son utilité sociale. 
- Les mutations de l’emploi et du travail expliquent la précarité des salariés.  Coussins amortisseurs de la crise économique, ils se  voient relayés dans les segments précaires loin  des droits sociaux. /

	C° Le travail et notamment la participation au salariat confère des droits sociaux 
- En effet, les salariés doivent verser des cotisations sociales qui permettent de financer l’État-Providence. Ce dernier est chargé d’assurer la protection sociale, c’est-à-dire la protection des individus face aux risques de l’existence (maladies, accidents du travail, /1pt chômage notamment). Ce système est basé sur la solidarité entre les salariés qui se protègent mutuellement à travers les cotisations. Le travail protège donc les individus contre les risques sociaux et les maintient intégrés à

la société en cas de difficulté.
 Document 2   Illustration /  
	C° La polarisation des emplois affaiblit aussi son rôle intégrateur 
 -Ainsi,  le collectif ou salariat  est éclaté, scindé en marché du travail polarisé. On distingue des emplois qualifiés, bien rémunérés.. aux emplois moins qualifiés et peu rémunérés et dans le même temps on constate la baisse des emplois dits intermédiaires…/
Deux illustrations possibles.
 - le Document 1 peut mettre en exergue le travail répétitif et ses différences d’emplois entre cadres et ouvriers non qualifiés  
ou le Document 4 avec les segments stables 
Le segment stable, protégé  de la PA est caractérisé par des emplois typiques : CDI, temps plein, qualifiés et rémunérés, notamment s’opposent  aux  emplois atypiques.


Très rapidement..
	Document 1 
	-Ce document montre que le travail permet de se réaliser, de s’épanouir au travail. D’ailleurs 7 salariés / 10 en 2016, tt CSP confondues  déclaraient recevoir de l’estime de soi et le respect.. dans le cadre de leur travail.
-Si les conditions de travail varient entres les CSP des cadres ou ouvriers non qualifiés en concernant les tâches plus ou moins répétitives … à réaliser. Le travail est le lieu de l’entre aide et de la sociabilité..
-La construction de  son identité sociale est permise par la reconnaissance obtenue en collaborant avec ses collègues. Ainsi, les ouvriers non qualifiés déclaraient pour 81 % d’entre eux avoir été aidés par leurs collègues pour finaliser une tâche. 
En plus..
C’est l’instance d’intégration sociale qui met le plus l’accent sur le « compter pour » qui traduit le besoin de l’homme de se sentir exister, et donc intégré dans une société. Il permet aux travailleurs de se sentir utile, d’être acteur de la société. Le travail permet l’estime de soi, la reconnaissance du travail accomplit et l’homme peut ainsi se réaliser à travers celui-ci.



	Document 2 
	-Le document précise  que les revenus distribués  par le travail, c'est-à-dire le pouvoir d’achat   permet l’avoir (posséder) à travers des  normes de consommation. 

-L intégration économique passe aussi par l’obtention  des droits sociaux : (système assurantiel de solidarité sociale)  protections sociale). 
-Le chômage (avec l’exemple de Marienthal annonce   l’exclusion sociale mais bien plus la perte des liens sociaux, de l’estime de soi , de sa capacité d être en projet..pour le licencié..Les effets cumulatifs de la précarisation, perte d’emploi, perte de la sociabilité et bien plus de son utilité sociale


	Document 3 :
	La précarisation de l’emploi par la multiplication des statuts ou des contrats de travail expliquent l’éloignement des salariés avec les syndicats et fragilisent leurs droits sociaux.  Ainsi,  le collectif ou salariat  est éclaté, scindé en marché du travail polarisé.
Certains sont éloignés des corps intermédiaires, des syndicats ;   ne sont pas en mesure d’agir collectivement, ils ne disposent pas des même droits sociaux que les salariés plus protégés appartenant aux segments stables de la PA



	Document 4 : 
	Ce graphique met en exergue la progression des contrats courts CDD et intérim courts.  

Si la norme reste les CDI, la précarisation par l utilisation de  ces contrat fragilise les salariés en emploi.. qui vivent une instabilité de leur pouvoir d’achat.. bien plus encore de   leur intégration sociale..
-Le segment stable, protégé  de la PA est caractérisé par les  emplois typiques : CDI, temps plein notamment s’oppose aux  emplois atypiques : CDD temps partiel ou intérimaires. Ces derniers, qui n accèdent pas aux informations ne peuvent être défendus..et sont  peu enclins à agir collectivement.




Proposition d’un développement rédigé  pour les élèves.
I. Le travail contribue à l’intégration.

1. Accéder à un emploi permet d’acquérir un statut et une identité professionnelle et de se sentir intégré dans une société qui valorise le travail.
La représentation que la société a du travail (=emploi en cas de travail rémunéré) est une construction qui a évolué au fil du temps. Autrefois le travail n’était pas perçu comme une activité centrale, comme un moyen pour l’individu de se construire une identité, de s’intégrer. D’ailleurs le travail dans l’antiquité était très peu valorisé, réservé aux esclaves (dans l’Antiquité : culte de l’oisiveté) ou associé à la souffrance. Au XXème siècle, avec les 30 glorieuses c’est l’apparition de l’âge d’or du salariat où le salariat est vu comme une condition de l’intégration. Yves BAREL parle de « civilisation du travail » « comme  un ordre humain où toute la société commence à s’articuler ou se réarticule autour du travail ». L’emploi permet d’acquérir   une conscience d’appartenir à une même société (car l’individu qui a  un emploi, comme ses pairs, se sent semblable à eux et donc intégré). Ce processus d’intégration par l’emploi va passer par la transmission de normes et de valeurs durant une socialisation professionnelle. Celui qui ne respecte pas les normes de l’entreprise sera difficilement intégré. Quant à elle, la valeur travail est centrale dans notre société et reste perçue comme un moyen de s’épanouir (épanouissement professionnel) avec un certain prestige accordé à certaines professions et reconnues par les membres de la société. Avoir un emploi donne une véritable identité professionnelle, permet de trouver sa place dans la société, dans la division du travail social (chacun à un rôle et un statut dans notre société) : A la fois, il est intégré à son groupe de pairs, partage normes et  valeurs  et d’autre part se distingue des autres individus exerçant d’autres métiers. Ce double mouvement d’identification et de différenciation par rapport à autrui va permettre à l’individu d’intégrer un collectif et de forger une identité professionnelle au travers de la différence entre « nous et eux » (on s’intègre à un groupe et on se distingue des autres professions : les sages-femmes demandant dernièrement la reconnaissance d’un nouveau statut : même si elles travaillent avec médecins, aide-soignante…. leur groupe est cependant spécifique). F DUBET ou D.MEDA, sociologues français montrent aujourd’hui que le travail reste une valeur centrale pour les français ! (+ DOC 2 page 272)
2 Ce statut professionnel intègre car il permet d’acquérir protection, droits sociaux et revenus.

Avoir un emploi permet aussi et surtout d’acquérir des droits et une protection sociale recherchée par tous : plus de stabilité pour se sentir intégré et semblable à autrui : ouverture des droits de sécurité sociale, ouverture des droits à la retraite, aux allocations chômage, droit de grève, protection en cas d’accident du travail, congé maternité…). Il y a également possibilité d‘adhérer à un syndicat. Dès lors que l’individu a un emploi, il prétend à des garanties sociales, des droits sociaux assurés par l’Etat providence, véritable garde-fou et rempart contre l’exclusion et la désaffiliation La désaffiliation est une situation de rupture des liens socio-familiaux et des liens organiques (professionnels), qui peuvent conduire à l’isolement, et à la précarité. L’emploi est source de revenus et de richesses permettant la participation à la société de consommation, à cette norme sociale de consommation. Le ménage composé d’au moins un actif accède plus rapidement au panier « normal » de consommation de la société dans laquelle il vit avec ses semblables. En résumé : le travail permet une intégration économique (droits sociaux, revenus permettant de consommer comme tt le monde).
I.3 Avoir un emploi, c’est partager des buts communs, des liens d’interdépendance, de convivialité, de solidarité) :Ceux qui ont un emploi (travail rémunéré) peuvent développer un esprit et culture d’entreprise. La culture d’entreprise repose sur des buts communs (exemple qui peut être donné en dissertation : Ikea : valoriser le travail des séniors, des femmes, des handicapés, vendre un concept à l’origine suédois : leur politique de recrutement et de communication repose sur ces points auxquels les salariés sont invités à adhérer) (ou encore dans certaines firmes : fidélité à l’entreprise, secret professionnel…).  
La division du travail a une fonction morale selon Durkheim dans le sens où elle produit de la solidarité organique. Chaque individu étant différencié et complémentaire. Dans la division du travail social, chacun à un rôle et un statut dans notre société). Persistance aussi dans certains milieux professionnels de liens communautaires : chacun travaillant pour « la communauté » (exemple : dans une coopérative agricole). Le travail peut permettre de connaître ce sentiment d’utilité et de travailler pour le collectif. Les individus sont aussi en interdépendance par les liens de sociabilité et de solidarité qu’ils développent (pot de départ pour les collègues partant en retraite, sorties du personnel grâce au CE, arbre de noël pour les enfants du personnel.). Les bureaux, les usines sont des lieux de socialisation, de rencontres, de formation de réseaux sociaux, d’entraide entre les solidarités, de soutien (exemple : documentaire « entre nos mains » : soutien entre ouvrières aux menaces de fermeture de l’usine de sous-vêtements et projet de monter une coopérative). Ces liens de sociabilité permettent de se sentir intégrés et contribue au sentiment s’intégration. ( doc 3 page 273)
II. Le risque d’affaiblissement de l’intégration sociale par le travail.

 1 .la montée du chômage fragilise l’intégration :

 La montée du chômage ces dernières années déstabilise le processus d’intégration en France.  Un Licenciement peut être vécu comme une blessure psychologique, sociale et économique. Le Chômage de longue durée (chômage d’exclusion) est le plus dangereux : il y a pertes de revenus(difficultés à trouver ses repères dans notre société de consommation)mais aussi pertes de repères sociaux (perte d’identité professionnelle, sentiment de ne plus être intégré à un collectif).Développez ici les risques de désaffiliation (R.Castel) et de disqualification : stigmate : stéréotypes «  ils peuvent trouver si ils le veulent ! cf  doc 4 page 274) (S.Paugam). Risque de basculer dans la pauvreté lié à une situation de Précarité : (def°)  : situation sociale d'une personne qui connaît soit des revenus marqués par une forte incertitude due à une situation d'instabilité de l'emploi, soit un niveau de revenu insuffisant fluctuant de façon imprévisible(emplois précaires) . Les chômeurs en fin de droits (et pouvant basculant vers le RSA, avec le risque de se sentit étiqueté, stigmatisé (cf disqualification) connaissent également une insécurité sociale, liée à la perte de certains droits et à un avenir incertain, qui fragilise donc leur intégration au sein de la société.

Risque en termes d’employabilité à long terme : c’est à dire difficulté à pouvoir retrouver un travail par manque durable de pratiques et de savoirs faire, la reconversion professionnelle est parfois de rigueur, et d’autant plus difficile à un âge avancé (cas des séniors) où il faut réapprivoiser les NTIC. Or, avoir un emploi c’est se sentir intégré.

 2. La montée des emplois précaires , des FPE et de la flexibilité (flexibilité définie dans le chapitre suivant) 
Les emplois précaires désignent les emplois salariés dont la durée est limitée (CDD, stages, intérim), ainsi que les emplois qui ne  dégagent pas un revenu suffisant pour vivre (emplois à temps partiel subi).Ils déstabilisent également le processus d’intégration pour certains actifs, notamment pour les working poor (travailleurs pauvres) quand le travail à temps partiel est subi et que les revenus sont particulièrement faibles ou aléatoires liés. Ces travailleurs pauvres (ou ousiders en sociologie du travail) sont surtout des femmes et des jeunes. De plus, comment s’intégrer dans et par son emploi quand il s’agit uniquement de contrats  sur le court terme et flexibles ?  La flexibilité rime en effet avec emploi précaires à durée déterminée donc instabilité pouvant fragiliser le processus d’intégration. En effet, peu de participation aux activités syndicales par exemple pour les intérimaires( syndicat pourtant fortement intégrateur et protecteur), peu de temps pour s’investir dans l’entreprise ou créer des liens avec les collègues. La diversité de ces nouvelles formes ne participe pas à la constitution d’un collectif intégrateur pour précaires et intérimaires, privés de liens sociaux réguliers au travail, de réseaux de sociabilité au bureau ou dans une usine= ils peuvent souffrir d’isolement social et sont investis parfois d’un manque de reconnaissance sociale liée à leur précarité. . Cette absence de liens ou cette fragilité des liens peut entraîner une baisse de l’estime de soi, l’individu ne s’épanouit pas professionnellement .
Assiste-t-on à  la désacralisation du travail , surtout chez les jeunes ? : dans les sondages  ils mettent en avant la valeur Famille avant la valeur travail. Ce n’est plus forcément une valeur centrale pour tout le monde et les jeunes sont parfois « désanchantés » face au déclassement (voir partie «  Ecole et mobilité »). La montée de l’individualisme dans les emplois: télétravail avec les NTIC (ex : téléconseillers dans les openspace),  individualisation des salaires, concurrence entre les salariés (ex : objectifs et mise en concurrence des commerciaux) peuvent aussi fragiliser le lien social
3. La polarisation des emplois et la segmentation du marché du travail fragilisent aussi l’intégration et la qualité de l’emploi

Le marché du travail est segmenté lorsqu’il existe plusieurs compartiments nettement séparés. Il y a souvent un marché du travail stable et un marché du travail précaire par exemple. Le second concerne principalement les jeunes et les travailleurs peu qualifiés. La théorie des insiders/outsiders nous montre que les salariés n’ont pas les mêmes chances face au marché du travail, selon qu’ils soient déjà dans l’entreprise ou postulant sur le marché du travail (outsiders). Les emplois en CDD sont en moyenne moins bien rémunérés, et ce salaire s’arrête quand le contrat s’arrête. Donc ce sont des emplois de moins bonne qualité en termes de niveau de salaire et de sécurité économique. Ces salariés progressent moins dans leur carrière, accèdent moins à la formation, donc ont des emplois de moins bonne qualité en termes d’horizon de carrière et de variété des tâches. Enfin, on peut penser que ces salariés se sentent moins intégrés à l’entreprise, puisqu’ils y restent peu de temps, donc que leurs conditions de travail sont moins bonnes (en tout cas qu’ils sont fréquemment moins heureux au travail). 
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